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Société Anonyme 
au capital de 70 756 342,5 euros 

Siège social : 42 avenue Montaigne - 75008 PARIS 
483340121 R.C.S. PARIS 

 

Assemblée générale mixte du 20 juin 2007 

Résultat des votes 

 
 

Paris, le 9 juillet 2007  :  
 
 
Nombre d’actions composant le capital social : 9.434.179 
 
Quorum requis :  les actionnaires présents, représentés ou ayant votés par 

correspondance doivent posséder au moins le quart des actions ayant 
le droit de vote soit 2.358.545 actions. 

 
Quorum obtenu : le total des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance représente 7.144.853 actions, soit 76 % des actions 
composant le capital social. 

 
 
Les conditions de quorum étant remplies, l’Assemblée est en mes ure de valablement statuer. 
 
Majorité : les décisions sont valablement adoptées à la majorité des voix dont 

disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance pour les décisions ordinaires, et à la majorité des 
deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance pour les décisions 
extraordinaires  

 
 Il est donc nécessaire d’obtenir 3.572.427 voix sur les 7.144.853 voix 

dont disposent les actionnaires présents, représentés et ayant voté 
par correspondance, pour adopter chaque résolution du ressort de 
l’assemblée générale ordinaire et 4.763.236 sur les 7.144.853 voix 
dont disposent les actionnaires présents, représentés et ayant voté 
par correspondance, pour adopter chaque résolution du ressort de 
l’assemblée générale extraordinaire 

 
Résultat des votes: 
 
Du ressort de l’assemblée générale ordinaire 
 
1ère résolution :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
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2ème résolution :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
 
 
3ème résolution :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
 
 
4ème résolution  :  - Vote « Pour »: 7.134.853 
 - Vote « Contre »: 10.000 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 99,86 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
 
 
Du ressort de l’assemblée générale extraordinaire 
 
5ème résolution  :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
 
 
6ème résolution  :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
 
 
7ème résolution  :  - Vote « Pour »: 7.144.853 
 - Vote « Contre »: 0 
 - Absention : 0 
 
Cette résolution est adoptée à 100 % des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
et ayant voté par correspondance. 
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